
 L’utilisation d’ingrédients issus de végétaux 

génétiquement modifiés (maïs, soja par 

exemple) dans les aliments n’est pas 

acceptée par les consommateurs dans de 

nombreux pays, même si aucune donnée 

scientifique ne remet en cause la sécurité de 

tels ingrédients et que de nombreux pays ont 

développé un cadre réglementaire 

contraignant pour les autoriser. 

 

 Le respect du choix du consommateur étant 

prioritaire pour Danone, celui-ci a adopté 

comme position générale de ne pas utiliser 

dans ses produits les ingrédients issus de 

végétaux génétiquement modifiés. Cette 

politique d’exclusion signifie que le groupe 

garantit l’origine conventionnelle des matières 

premières qu’il utilise. A cet effet, Danone 

demande à ses fournisseurs de certifier qu’ils 

respectent cette position et effectue des 

analyses et des audits pour s’en assurer.   
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Ces dispositions ne sont pas appliquées dans 

des pays comme les Etats-Unis où la 

préoccupation de l’opinion publique sur ce sujet 

reste limitée, alors que la production agricole à 

très grande échelle des cultures OGM rend 

l’approvisionnement en produits d’origine 

conventionnelle extrêmement difficile.  

 

Danone procède à une veille scientifique sur la 

sécurité des OGM autorisés et/ou 

commercialisés de façon à être informé en 

permanence. A cette date, aucun élément 

indiquant un risque pour la santé du 

consommateur n’a été identifié.  


